
 
 

PRINCIPALES RÈGLES DE DÉONTOLOGIE DES SÉNATEURS AUX  
TERMES DU CODE RÉGISSANT LES CONFLITS D’INTÉRÊTS 

 
 
 

• Dans l'exercice de ses fonctions parlementaires, le sénateur ne peut agir de  
façon à favoriser ses intérêts personnels ou ceux d’un membre de sa famille, ou 
encore, d’une façon irrégulière, ceux de toute autre personne ou entité (article 8). 
 

• Le sénateur ne peut se prévaloir de sa charge pour influencer la décision d’une 
autre personne de façon à favoriser ses intérêts personnels ou ceux d’un membre de sa 
famille, ou encore, d’une façon irrégulière, ceux de toute autre personne ou entité 
(article 9). 
 

• Le sénateur qui obtient des renseignements qui ne sont pas généralement à la  
disposition du public ne peut les utiliser pour favoriser ses intérêts personnels ou ceux 
d’un membre de sa famille, ou encore, d’une façon irrégulière, ceux de toute autre 
personne ou entité (article 10). 
 

• Lorsque le sénateur assiste à l’étude d’une question dont le Sénat ou un comité  
dont il est membre est saisi, il est tenu de déclarer, verbalement ou par écrit, les intérêts 
personnels que lui-même ou un membre de sa famille a dans cette question 
((paragraphe 12 (1)). Le sénateur ne peut participer au débat sur la question et ne 
peut voter, mais peut s’abstenir (paragraphes 13(1), (2) et article 14).  Dans le cas des 
comités, le sénateur doit également se retirer du débat (paragraphe 13(2)).  
 

• Le sénateur et les membres de sa famille ne peuvent accepter des cadeaux ou  
d’autres avantages qui pourraient raisonnablement être considérés comme ayant un 
rapport avec la charge du sénateur, sauf s’ils sont permis par le Code.  Les cadeaux et 
autres avantages, ainsi que les voyages parrainés acceptables en vertu du Code 
doivent être déclarés au conseiller sénatorial en éthique si leur valeur excède 500,00 $ 
(articles 17 et 18) et ils doivent aussi être déclarés publiquement en vertu du paragraphe 
31(1)i). 
 

• Le sénateur ne peut être partie à un contrat, ou avoir des intérêts dans une 
société qui a des contrats, avec le gouvernement fédéral qui lui procure un avantage, 
sauf si le conseiller sénatorial en éthique lui en donne expressément l’autorisation 
(articles 20-26). 
 

• Le sénateur doit divulguer tous les ans ses intérêts personnels au conseiller 
 sénatorial en éthique, puis déclarer publiquement ceux qui doivent faire l’objet d’une 
déclaration en vertu du Code (article 27-34). 
 

• Le sénateur doit déclarer au conseiller sénatorial en éthique tout changement  
important des renseignements contenus dans sa déclaration confidentielle, dans un 
délai prescrit (paragraphe 28(4)); 
 

• Le sénateur est tenu de collaborer avec le conseiller sénatorial en éthique dans  
toute enquête (paragraphe 44(12)). 
 
 
 


